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JUSTICE CIVILE. 

COUR ROYALE DE MONTPELLIER. 

( Correspondance particulière.) 

Procès entre M. le marquis de Beausset , ancien préfet du 

palais impérial , et madame son épouse. 

A peine le nom deM
me

 Ida de Saint-Elme commençait-

il à circuler dans les salons de la capitale , que des inci- ' 

dens singuliers sont venus par deux fois le faire retentir 

dans l'enceinte dejnos Tribunaux, et grâce à de spirituelles 

plaidoiries, nous révéler une foule de traits et de détails 

piquans sur lesquels l'aimable contemporaine eût volontiers 

gardé l'incognito. L'ancien préfet du palais impérial, M. le 

marquis de Beausset , était sur le point de livrer aussi à 

la curiosité publique, une nouvelle édition de ses Mémoi-

res anecdotiques , écrits sous la dictée des souvenirs , et 

qui promettaient sur la vie de l'homme extraordinaire que 

l'Europe entière cherche encore à comprendre, les confi-

dences les plus précieuses et les plus dignes d'intérêt , 

lorsque des discussions domestiques sont venues quelques 

iostans interrompre le cours de ses révélations , en le 

forçant à descendre dans la lice judiciaire, pour y combat-

tre contre son épouse. 

lia 1810, M. de Beausset, préfet du palais de l'empire, 

contracta mariage avec la demoiselle Lawles. En faveur 

de et mariage , M
me

 Lawles fit donation à titre de dot , 

à sa fille , d'une somme de 75,833 fr. 33 c. ; laquelle somme 

fut reçue plus tard par M. de Beausset, et par lui recon-

nue et placée sur la terre de Suuvian , sa propriété. 

Tant que les époux furent eu possession des faveurs du 

souverain tt des brillantes distractions de sa cour, leur 

union parut heureuse et calma ; mais cet heureux état de 

choses ne survécut pas long-temps aux circonstances qui 

l'avaieut fait naître : la chute de l'empire vint en marquer 

le terme. Les époux ne tardèrent pas à voir s'élever entre 

eux ces scènes orageuses , ces dissensions continuelles qui 

jettent le trouble dans le ménage , altèrent les affections 

et finissent le plus souvent par rendre la vie commune in-

supportable. La séparation de corps fut prononcée sur la 

demande et sur les torts respectifs des époux. 

■ ^Aussitôt M
me

 la marquise de Beausset s'empressa de 

former contre M. le marquis de Beausset son mari , 

une demande dont l'objet principal était le rembour-

sement de la somme de 75 ,833 francs, montant de sa 

constitution dotale , et dont l'objet subsidiaire était le 

servie», au moins, par M. de Beausset , de l'intérêt 

de cette somme. Mme de Beausset réclamait en outre 

la remise de divers meubles et effets lui appartenant. 

M. de Beausset a répondu en invoquant, quant au ca-

pital de la dot , les clauses particulières du contrat de 

mariage, et quaat aux intérêts, l'application de l'art. 1448 

du Code civil, d'après lequel, suivant lui, dans le cas même 

de la séparation de biens dérivant de la séparation de 

corps , les Tribunaux étaient investis de la faculté de 

régler la portion qu'il convient d'attribuer à chacun des 

époux relativement à sa position , dans les revenus af-

fectés au support des charges du mariage. Quant à la de-

mande des meubles , appartenant à M
me

 la marquise , 

M. le marquis offrait de lui remettre deux bols à punch 
e
' "n fauteuil en bois d'acajou. 

Sur ce, intervint un jugement du Tribunal civil de Bé-

liers , qui , accueillant le système de M. de Beausset , 
le
 décharge du paiement du capital de la dot , en se 

wndaat sur diveises charges du contrat de mariage, et 

service des intérêts de cette dot , en faisant l'applica-

'|on de l'article 1448 du Code civil , et en prenant en con-

sidération diverses circonstances , entre autres le rang que 

de Beausset occupe dans la société , et que les revenus 
e s

a famille doivent , autant que possible , l'aider à sou-
ea

ir son état d'obésité, qui le forée à faire, pour son service 

Personnel , des dépenses dont tout autre pourrait se dis • 
penser. 

I ^"'de Beausset a relevé appel de ce jugement, Devant 

tour elle a abandonné le premier chef de ses dernan-
s

> pour insister avec plus de force sur celui relatif au 
"

Çt
J 'ce des intérêts. 

" On a droit de s'étonner, sans doute , a dit M
e
 Reynaud, 

se.s°
Cat

-
ue

 M
rae

 de Beausset , qu'un homme qui, daus tous 

. écrits , ne cesse de parler d'élévation de caractère et de 
er

o.iité, veuille, aujourd'hui qu'une sentence solen-

>
 e

 a. rompu en quelque sorte les liens qui l'attachaient 

re

 n (
Pouse , se perpétuer encore dans la possession des 

tue""^ de celle qu'il a constamment traitée en étrangère. 

son
 se DOn

 moins étrange , cependant , et que la rai • 
a
 plus de peine à comprendre, c'est que, dans un pro» 

cès de cette nature, des magistrats aient pu prendre en 

considération le rang et la position sociale de l'un des 

époux pour faire fléchir en sa faveur les règles les plus 

impérieuses et les plus sages de notre droit civil, et livrer 

à l'avidité d'un mari prodigue et dissipateur les modiques 

ressources de sa femme et de ses enfans. » 

L'avocat pose ensuite en principe que c'est seulement 

dans le cas de dénùment absolu qu'un mari , séparé de 

corps , a droit d'obtenir des secours de la part de son con-

joint. Dans la cause , M. le marquis de Beausset est loin de 

se trouver dans cet état. Ses revenus sont beaucoup plus 

considérables que ceux de son épouse , et , à moins de 

vouloir continuer à vivre sur le pied d'homme de cour ou 

de grand seigneur, les ressources assurées qu'il trouve 

dans ses propriétés et dans les nombreuses dotations dont 

il jouit , doivent plus que suffire aux besoins de son exis-

tence et de-son rang. L'avocat se livre ici à l'énumération 

d«s divers genres de revenus dont jouit M. de Beausset. 

" Tout cela viendrait-il à lui manquer à la fois, ajoute 

M
e
 Reynaud , M. de Beausset trouverait encore dans la 

fécondité de son imagination et dans les productions de 

sa plume des moyens d'existence fort honorables. Le suc-

cès de vogue que vient d'obtenir la publication de ses 

Mémoires est de nature à lui en faire concevoir l'espé-

rance. L'ancien préfet du palais ne sera jamais dans le 

besoin, tant que le public accueillera avec la même faveur 

ses minuties pompeuses de la domesticité impériale. « 

Après avoir combattu successivement les divers consi-

dérans du jugement attaqué , l'avocat arrive à celui pris 

del'éut d'obésité de M. de Beausset. «A la vue d'un consi-

dérant aussi étrange , l'on a peine, dit-il , à contenir son 

hilarité, et l'on est réduit à se demander si c'est bien sé-

rieusement que des magistrats ont fait de cette circons-

tance un motif de leur décision. Pour moi , je ne peux y 

y voir qu'un trait de plaisanterie échappé à la gravité du 

Tribunal ; car, sans cela, il faudrait établir, en principe , 

que, dans des procès de cette nature, les magistrats doi-

vent , avant faire droit , commettre des peseurs-jurés pour 

constater le plus ou moins d'embonpoint dont pourrait 

être doué chacun des deux époux. » 

M
e
 Joly, avocat de M. le marquis de Beausset , a pris 

la parole en ces termes : 0 A l'époque de leur élévation , 

et lorsque M. le marquis de Beausset , pour satisfaire à la 

frivolité des goûts de son épouse, consumait en vaines et 

folles supeifluités la plus grande partie de ses revenus , ce 

n'était de sa part ni prodigalité ni dissipation, mais magni-

ficence et geuérosité... Depuis ce temps les choses ont 

changé, les sentimens de M
me

 de Beausset ont tout à coup 

cessé d'être les mêmes ; ce qu'elle approuvait, ce qu'elle 

commandait alors , elle le désavoue , le condamne aujour-

d'hui... Elle fait plus , et joignant l'ingratitude à l'outrage, 

elle ne craint pas de se faire un titre des bienfaits et des 

bontés de M. de Beausset pour tenter de lui ravir les der-

niers restes d'une fortune sur lesquels reposent désormais 

son avenir et son existence tout entière. » 

Après cet exorde , l'avocat retrace rapidement les traits 

les plus saillans de la vie politique de M. de Beausset, rap-

pelle l'intimité, la confiance sans bornes dont l'honora 

pendant si long-temps le chef du gouvernement d'alors , 

confiance , dit-il , qui ne s'est jamais démentie ni altérée , 

et qu'une longue fidélité, un dévoûment sans exemple , 

avaient droit de lui mériter. « L'esquisse imparfaite et ra-

pide que je viens de présenter repoussera d'elle-même , 

s'écrie M
e
 Joly, la qualification injurieuse qu'on a voulu 

donner aux ouvrages de celui que je défens. Les quatre 

éditions successives que viennent d'obtenir ces Mémoires 

attestent d'une manière certaine leur importance et l'inté-

rêt que le public y attache , et vengent suffisamment leur 

auteur des petites tracasseries qu'on veut lui susciter. » 

M. l'avocat-géuéral Castan , dans un réquisitoire lumi-

neux et précis, a conclu à l'infirmation du jugement atta-

qué. Ses conclusions ont été accueillies par la Cour daus 

l'arrêt suivant : 

Atteisdu que l'art. 1448 du Code civil , invoqué par le sieur 

de Beausset , ne dispose que pour le cas où il n'existe entre les 

époux qu'une séparation de biens et où le ménage commun 

subsiste encore ; que cet article est donc inapplicable au cas de 

la séparation de corps dont le principal effet est précisément 

de faire cesser cette communauté de ménage; 

Attendu que c'est d'après l'art. 3oi du même Code que les 

parties doivent être réglées ; que si cet article ne parle que du 

cas du divorce, on a généralement pensé, et la jurisprudence 

a décidé , que ses dispositions doivent être appliquées par ana-

logie au cas de la séparation de corps; 

Attendu qu'aux termes de cet article , le sieur de Beausset , 

en le considérant comme ayant seul obtenu la séparation de 

corps , n'aurait d'autre droit que de demander une pension ali-

mentaire , après avoir justifié qu'il manque de moyens de sub-

sistance : 

Mais attendu que le sieur de Beausset n'a pas fait cette justi-

fication; qu'il résulte, au contraire, des actes et circonstances 

de la cause que ses revenus personnels sont bien suffisans pour 
fournir à tous ses besoins ; 

Attendu dès-lors que le Tribunal de première instance a fait 

une fausse application de l'art. 1448 , etc.; 

La Cour condamne M. de Beausset à payer à M
me

 de Beausset , 

son épouse , la somme de 3791 fr. 65 c. par an, pour l'intérêt 

du capital de la dot , et ce, à dater du jour de la demande en 
séparation de corps. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION. — Audience du 16 avril. 

(Présidence de M. le baron Bailly.) 

OUTRAGE ENVERS UN CURÉ. PRESCRIPTION. 

Le délit d'outrage public fait à un curé dans l'exercice de 

ses fonctions , puni par la loi du 25 mars 1822, se pres-

crit-il par six mois, aux termes de la loi du 17 mai 1819? 

( Rés. al'f. ). 

Le sieur Lallemand , instituteur, insulta le sieur Pietri, 

curé de Pourland , en lui faisant des grimaces , en lui tirant 

la langue pendant la procession du jubilé , et en crachant 

ou toussant pendant qu'il célébrait l'office divin. 

Deux ans s'étaient écoulés depuis que ces faits avaient 

eu lieu, quand tout à coup la grimace et la langue tirée de 

Lrillemand revinrent à la mémoire du curé qui porta 

plainte, et demanda 500 fr. de dommages-intérêts. 

Le-Tribunal de police correctionnelle de Châlons-sur-

Saône, saisi de la plainte, décida que la prescription de 

six mois établie par l'art. 6 de la loi du 17 mai 1819 ne 

s'appliquait pas aux délits punis par la loi du a5 mars 

1822; que la prescription de trois ans, établie par les arti-

cles 637, 638 du Code d'instruction criminelle , pouvait 

seule être invoquée. En conséquence , il appliqua à Lalle-

mand la loi du 25 mars 1822 , le condamna à trois mois 

d'emprisonnement, 3oo fr. d'amende, et à payer au curé , 

à titre de dommages-intérêts , UN franc. 

Lallemand interjeta appel devant la Cour de Dijon , 

qui déclara que la prescription de six mois de l'art. 6 de 

la loi du 17 mai 1819 , s'appliquait aux délits prévus par 

la loi du 25 mais 1822 , qui n'était que le complément de 

la loi du 17 mai ; Lallemand fut déchargé de toutes les 

condamnations contre lui prononcées. 

Le curé s'est pourvu en cassation contre cet arrêt. 

Mais la Cour, sur les conclusions conformes de M. le 

conseiller Mangin , faisant les fonctions d'avocat-général , 

« attendu que, d'après le rapprochement de l'art. 6 de la 

» loi du 25 mars i822 ,des lois de 1819 antérieures, l'arrêt 

» attaqué n'avait expressément violé aucune loi; » a rejeté 

le renvoi, et condamné le curé aux frais et à i5ofr. d'amende 
envers le trésor royal. 

COUR D'ASSISES DU HAUT-RHIN. (Colmar.) 

( Correspondance particulière. ) 

PRÉSIDENCE DE M. DE GOLBÉKY. — Audience du 18 mars. 

Recel d'objets volés à la suite d'un meurtre. — Incidens. — 

Maxime NON BIS IN IDEM. 

La session extraordinaire qui s'est ouverte le 16 mars 

dernier a été close le i
er

 avril. A
r
oici ia cause la plus im-

portante qui ait été soumise au jury : 

Philippe Geny, ex-lieutenant des douanes, accusé de 

recel d'objets volés à la suite d'un meurtre , avait été pour-

suivi et traduit aux assises , dans le mois de mars 1824 , 

comme auteur du meurtre et du vol. Il fut acquitté par 

suite de la déclaration négative du jury. Quelques jours 

après son acquittement , des villageois , qui ont prétendu 

le reconnaître , vinrent dénoncer à l'autorité la présence 

de Geny dans les environs du lieu oii, à l'époque du meur-

tre , on l'avait vu rôder , comme s'il voulait cacher quel-

que chose. Ils dirent qu'ils l'avaient vu gratter la terre et 

emporter un objet qu'ils n'ont pu spécifier. De nouvelles 

poursuites furent immédiatement dirigées contre l'accusé , 

qui venait d'être acquitté. Des fouilles furent faites , des 

visites domiciliaires , des perquisitions eurent lieu ; on ne 

trouva chez Geny ni argent, ni aucun autre objet qui pût 

donner lieu à la moindre présomption contre lui : il fut 

encore une fois relaxé. Tous ces faits , il est important de 

l'observer, se passaient en mars 1824. 

Ne voilà-t-il pas que, quatre ans après, et même plus de 

quatre ans, en juillet 1828 , la terre , détrempée par les 
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plûiês et remuéë , ilit-où , par des taupes , a mis à décoft-

"vert des pièces de monnaie. Plusieurs des habitans font des 

recherches, et l'on trouve six pièces d'or, plusieurs pièces 

de 5 fraucs et de 6 livres , et une montre d'argent que plus 

tard on reconnut pour avoir appartenu à Leclerc. 

Geny , qui depuis quatre ans et demi avait quitté le 

pays et s'était retiré à Charleville , son pays natal , où il 

est constamment resté, est arrêté de nouveau et conduit à 

Colmar. Il est prévenu d'avoir recelé, en décembre i8a3 

ou en mars 1824 , les objets qu'on vient de découvrir, non 

plus comme les ayant volés lui-même (la déclaration né-

gative du jury ne le permettait pas), mais comme sachant 

qu'ils provenaient d'un vol à la suite de meurtre. Il fut en 

effet mis en accusation dans ces termes. Il se pourvut en 

cassation pour violation de la règle non bis in idem , at-

tendu, est-il dit dans son mémoire, qu'il avait déjà été 

acquitté pour le fait de vol ; que le fait de recel d'objets 

qu'on l'accusait d'avoir cachés près des bords du Rhin , 

presque immédiatement après le meurtre, avait été déjà 

apprécié par le jury en 1824; qu'à cette époque le minis-

tère public pouvait requérir, s'il l'eût jugé convenable , la 

position de la question de comp'icité ou de recel ; qu'il ne 

l'avait pas fait , et qu'aujourd'hui, vouloir le traduire de 

nouveau devant les assises pour vol, ou complicité de vol, 

ce serait remettre en question ce qui avait déjà été souve -

rainement jugé. 

Ce pourvoi fut rejeté par la Cour de cassation (voir la 

Gazette des Tribunaux du 6 février 1829) : « Attendu, est-il 

» dit dans l'arrêt , que l'ordonnance de prise de corps ren-

» due par la chambre du conseil , et confirmée par la 

» chambre d'accusation, s'appuie sur des faits postérieurs a 

» l'acquittement de Geny. » 

En conséquence, Geny paraissait pour la seconde fois 

devant la Cour d'assises du Haut-Rhin , cinq ans , presque 

jour pour jour, après son acquittement du fait principal 

dont il n'est aujourd'hui accusé que comme compiiee. 

L'accusé est vêtu de noir ; sa tenue est calme et mo-

deste. 

Après la lecture de l'acte d'accusation , le ministère pu-

blic requiert qu'il soit fait lecture de la liste des témoins, 

et procédé à leur audition. 

Me Verny, défenseur de Geny , prend , au nom de son 

client, des conclusions par lesquelles il s'oppose à l'audi-

tion de neuf des témoins. 

« Messieurs, dit l'avocat, vous venez d'entendre lire une liste 
de vingt témoins. Combien croyez-vous, qu'il y en ait dont les 
dépositions aient trait à l'accusation de recel postérieure à l'ac-
quittement de Geny? Quatre en tout. Quatre autres déposeront 
de la découverte de l'argent ; trois de l'état matériel du cadavre 
après le meurtre, et de tous les autres, de faits relatifs à l'accu-
sation d'assassinat précédemment dirigée contre Geny. Quel est 
le but, en faisant assigner de nouveau tous ces témoins? Je 
l'ignore, ou du moins je ne puis que le présumer. Ils ne peu-
vent, ils ne doivent plus servir de témoins, ni porter charges 
contre Geny, pour ce qui concerne l'assassinat dont il a été 

formellement acquitté; et cependant ce ne doit pas être sans 
motif qu'on les a fait appeler. 

» D'ailleurs , et pour que l'accusé pût bien juger du plus 
ou moins de légalité de leur audition, ou aurait dû lui 
donner copie de leurs dépositions ; et, par le cahier ci-joint , 
coté et paraphé par le greffier, il est prouvé que nous n'avons 
pas reçu ces copies. Dira-t-on qu'il a reçu ces copies , il y a cinq 
ans? Mais qui jamais pensera vue l'accusé les ait conservées? 
Une décision souveraine, irrévocable l'avait acquitté. » 

Ces moyens ont été combattus par M. l'avocat-général , 

qui a fait valoir les motifs relatés dans l'arrêt suivant : 

Considérant que Geny, dans l'acte d'accusation rédigé contre 
lui, le 6 mars 1824, a été accusé d'avoir, pendant la nuit du 22 
au a3 décembre 1823, dans un chemin public , commis sur la 
personne de Leclerc, un meurtre prémédité, suivi de vol ; 

Considérant que, par la déclaration du jury, rendue le 23 
du même mois , il a été déclaré qu'il n'est pas coupable ; 

Qu'aujourd'hui il est accusé d'avoir sciemment recelé les ob-
jets provenant du vol commis à la suite de ce meurtre , sans que 
le vol, ni le meurtre soient aucunement mis à sa charge, sa 
qu'on lui attribue la qualité d'auteur ; 

Considérant que , dans l'état actuel de la procédure , aucune 
déclaration du jury ne constate l'existence matérielle du vol et 
du meurtre, et que néanmoins Geny est accusé d'en avoir " 
connaissance ; 

Que dès lors il y a lieu d'établir l'existence de l'un et de l'autre 
de ces crimes, puisque Geny ne peut être déclaré en avoir ~ 
connaissance qu'autant qu'il sera justifié qu'ils existent ; 

Que, d'un autre côté, les dépositions qui ont paru insuffi-
santes au premier jury pour établir que Geny est l'auteur du 
vol et de l'assassinat, peuvent fort bien constater sa culpabilité, 
sous ce rapport qu'il en aurait eu connaissance , fait tout dif-
férent ; 

Que par conséquent l'appel de ces témoins a un double objet 
sans que la première déclaration du jury s'en trouve lésée ; 

Considérant, quant à l'absence de notification des dépositions 

de ces témoins: 
Que, d'une part, elles l'ont été, lors de la première procé 

dure, que par conséquent Geny en a eu connaissance ; 
Que , de l'autre , ces témoins n'ont pas été entendus dans la 

nouvelle instruction; que , dès lors, aux termes de l'art. 324, 1 
n'y a pas nécessité de signifier leurs déclarations ; 

La Cour , sans s'arrêter à l'opposition formée par Geny , la-
quelle est déclarée mal fondée, ordonne qu'il sera passé outre 
à l'audition des témoins portés sur la liste du procureur-gé-

néral. 

On procède à l'audition des témoins. Lorsque le troi 

sième est entendu, M. le président lui adresse des ques 

tions qui se rapportent aux circonstances particulières à 

Geny, et qui l'avaient fait mettre en accusation en 1824. 

M
e
 Verny se lève et proteste contre ces questions qui, 

selon lui, reportent les débats tout entiers sur le terrain de 

l'ancienne accusation. 

M. le président : « M e Verny, les témoins doivent dé-

» poser de tout ce qu'ils savent, et je sais quelles ques-

» tions je dois leur adresser. >< 

L'avocat renouvelle deux fois encore ses protestations, 

mais sans succès. 

Enfin , M. le président , ayant adressé à Geny la parole 

eu ces termes : « Vous avez prétendu que les taches de sang 

n aui étaient sur votre pantalon provenaient d'une oie sau-

» vage que vous aviez tuée à la chasse , » l'avocat se lève 

précipitamment et dit : « M. le président, ces questions, 

absolument étrangères au recel , ne doivent pas être de 

nouveau agitées aux débats actuels; d'ailleurs Geny n'est 

■> pas même accusé de complicité de l'assassinat. » 

M. le président. « Me Verny, j'ai la direction des débats 

» et de l'audience; je saurai la maintenir. » 

L'avocat parle à l'accusé qui, interrogé de nouveau, 

déclare que n'ayant pas aujourd'hui à se justifier des faits 

dont il avait été acquitté en 1824, il ne croit pas devoir 

répondre à la question qui lui était faite. 

M. le président. MM. les jurés sauront apprécier les 

motifs de ce refus. 

Après cet incident , les dépositions des autres témoins 

et les questions à l'accusé ont lieu sans que l'accusé ni 

son défenseur fassent la moindre observation. 

M. le président ordonne au greffier de faire lecture de 

l'interrogatoire subi par Geny eu 1824. Me Verny s'op-

pose à cette lecture ; il fait observer à la Cour que cet in-

terrogatoire n'a < u lieu que dans 'a supposition que Geny 

aurait été coupable de l'assassinat et du vol, crimes pour 

lesquels il n'est plus recherché aujourd'hui. 

Après une très-courte délibération, et sans quitter le 

siège, M. le président , prononce l'arrêt suivent : 

Considérant que la lecture des interrogatoires de Geny, fai-
sant partie de la première procédure, n'est ordonnée que pour 
apprécier jusqu'à quel point il en peut résulter qu'il a eu con-
naissance de l'assassinat commis sur Leclerc , et non pour le lui 
imputer directement; 

La Cour donne acte au défenseur de son opposition ; or-
donne la lecture de ces interrogatoires , et le président , usant , 
en tant que de besoin , de son pouvoir discrétionnaire , déclare qu'il 
en sera fait usage comme de simples reuseignemens. 

L'interrogatoire est lu. 

M. le président ordonne aussi qu'il soit fait lecture du 

procès- vei bal de descente et visite des lieux auxquel-

les il a été procédé en 1824*. Le défenseur de l'accusé s'y 

oppose: i° pour les motifs ci-dessus développés, lorsqu'il 

a été question de lire l'interrogatoire ; 2° parce que ce 

si on voulait eu faire usage, aurait au 

Nous avons 

cumens judici 
eu 

lires 

procès- verbal , si on voulait eu faire usage, 

moins dû être notifié à l'accusé. 

M. le président donne acte au défenseur de son oppo 

sition et prononce l'arrêt suivant : 

Considérant que le procès-verbal de descente des lieux a dû 
être signifié à l'accusé dans la première procédure; que le pré' 
sident, en en ordonnant la lecture, ne fait qu'user de son pou-

voir discrétionnaire, et commander un acte de simples renseigne, 
mens ; que par conséquent il n'y a pas lieu à s'arrêter à l'oppo 
sition du défenseur; 

La Cour donne acte de cette opposition; ce faisant, la rejette 

L'accusation a étésoutenue par M. l'avocat-général Pail 

ard, qui a évité de reproduire, dans sa plaidoirie, les 

circonstances particulières à Geny, eu ce qui concerne l'as 

sassinat et le vol, et qui auraient donné lieu aux poursuites 

de 1824. H a cherché à démontrer que la présence, en 

mars 1824 , de Geny, dans les environs du lieu où l'accusa 

tion de 1824 prétendait qu'on l'avait vu rôder, l'action 

qu'on lui reproche d'avoir alors gratté la terre , peut-être 

pour marquer la place qu'il voulait retrouver plus tard 

enfin, la découverte, non loin de cette même place, d 

objets volés à Leclerc , et spécialement de la montre que 

l'horloger a parfaitement reconnue, justifiaient suffisam 

ment l'accusation. 

Me Verny, après avoir annoncé qu'il était loin de sa 

pensée de vouloir élever la moindre critique contre l'arrêt 

de la Cour de cassation , qui rejette le pourvoi de Geny, se 

plaint toutefois de ce que les débats se soient étendus au-

delà des limites que semblait avoir fixées cet arrêt de la 

Cour régulatrice. Passant à l'examen des charges, en ce 

qui concerne !e recel , il s'attache à en démontrer le peu 

d'importance. 

Messieurs , dit Me Verny en terminant , ce serait un 

résultat déplorable de ces débats , si, n'ayant pu être con-

vaincu de la vérité des faits mentionnés en l'acte d'accusa-

tion de 1828, à raison du peu d'iuipoi tance ou de solidité 

des dépositions que vous avez entendues, vous vousformiez 

une conviction factice, produite par l'entraînement ou par 

l'indignation qu'auraient fait naître eu vous l'audition des 

témoins ou la lecture des pièces ayant trait à l'accusation 

de 1824, solennellement jugée, et irrévocablement mise 

au néant par la déclaration négative du jury. Prenez y 

garde, MM. les jurés, ce serait un bien grand malheur 

pie l'on pût , en se raccrochant à une des branches 

d'une ancienne accusation dont le tronc a été renversé 

par un acquittement formel, remettre en question ce qui 

est souverainement décidé. De telles entreprises seraient 

monstrueuses; elles ruineraient (t viohraient ouvertement 

la loi sur le jury et sur le respect dû à ses décisions. Les 

ennemis de votre institution (car elle eu a , n'en doutez 

pas), ces ennemis triompheraient; mais la France en gé-

mirait, et vous êtes ses enfans. » 

M. le président, dans sou résumé comme aux débats, 

a rappelé très-souvent les faits et circonstances de la pre-

mière aecusation ; mais toutefois en ajoutant, comme pour 

détruire l'effet que ses paroles pouvaient avoir produit 

« Ce n'est pas que vous puissiez considérer Geny comme 

» coupable d'assassinat ou de vol, il en est formellement 

n acquitté par la décision du jury de 1824 (1). 

Après trois quarts d'heure de délibération, le jury 

déclaré Geny coupable du recel d'objets qu'il savait avoir 

été volés sur un chemin public. Il a écarté la circonstance 

du meurtre. 

Après avoir entendu M. le procureur-général dans son 

réquisitoire, la Cour a condamné Geny aux travaux forcés 

à perpétuité et à la flétrissure. 

Geuy s'est de nouveau pourvu en cassation. 

(1) M. de Golbery, qui présidait ces assises, avait déjà présidé 
celles de mars 1824. 

COLONIES FRANÇAISES. 

COUR ROYALE DE PONDICHÉRY. 

( Correspondance particulière. ) 

PRÉSIDENCE D'HO^EUR DE M. CORDIER, administrateur ■ 

— Séance du n septembre 1828. SWeml. 

INSTALLATION DU NOUVEL ORDRE JUDICIAIRE 

déjà occasion dè publier quelque. H 
olonie ,

 que 

teues séparent de la France, et où respirent cepenrl 1 

FFançais. Là aussi sont des magistrats protecteurs d T i 

et défenseurs de tous les droits; là aussi des voix él" 

tes s'élèvent pour propager les principes de l
a

 l?
qUen

~ 

constitutionnelle et l'attachement à ses lois. La Ga-
 nce 

Tribunaux fera retentir leurs nobles accens au sein"^* 

métropole; elle signalera leurs noms à la reconnais* 

publique , et ce ne sera pas sans intérêt que la Fran
 6 

vra les généreux efforts de ses enfans sur cette plage \ 

taine. Voici comment les dernières ordonnances rov \ 

ont été exécutées ; voici la relation fidèle et circonsta T'^ 
que nous envoie notre correspondant, sur la cérém

0
'^ 

d'installation du nouvel ordre judiciaire (1) , avec les 

sag. s les plus remarquables des discours quî ont été n^' 
noncés. "ro " 

Le 11 septembe 1828, à huit heures un quart , les mem 

bres du nouvel ordre judiciaire (savoir : la Cour roval 

le Tribunal de première instance , le Tribunal de paix d 

Pondichéry, et le Tribunal de première instance de Chan 

deruagor), en costume de cérémonie, les notables et le" 

conseils européens, en habit noir, se sont formés en cor' 

tége , darys l'ordre des préséances qui leur sont respective" 

ment attribuées , et sont partis du palais de justice pour se 

rendre, en corps, au palais du gouvernement. La Cour 

royale marchait escortée d'une garde d'honneur de trente 

hommes, commandée par un lieutenant, et le Tribunal de 

première instance, d'une garde d'honneur de dix hommes 
commandée par un sergent. ' 

Le cortège judiciaire, parvenu devant la porte princi-

pale du palais du gouvernement, a fait halte au pied de 

l'escalier intérieur, où il a été reçu par M. le secrétaire du 

conseil de gouvernement , et il a été conduit par ce fonc-

tionnaire dans la grande galerie du palais. Là, M. l'avocat-

général , agis.ant dans la qualité, et revêtu du costume de 

chef d'administration , a présenté chacun des divers corps 

judiciaires, collectivement, et M. le procureur du roi de 

Chandernagor, individuellement , dans son ordre respectif 

de préséance, à M. l'admini.strateur-général, entouré des 

autres membres du conseil et de toutes les autorités de la 
colonie. 

Immédiatement après cette présentation, tous les fonc-

tionnaires présens, appartenant soit à l'administration 

soit à l'ordre judiciaire , se sont formés en un cortège gé-

néral, dont M. l'administrateur général et les autres mem-

bres du conseil de gouvernement ont pris la fête; et ce 

cortège, en conservant la même escorte , s'est rendu à l'é-

glise des capucins, où la messe du Saint-Esprit a été célé-

brée , et suivie de la bénédiction du saint sacrement. 

La cérémonie religieuse terminée, le cortège général 

s'est rendu de l'église paroissiale au palais de justice.Lorsque 

la tête du cortège est parvenue devant la porte extérieure 

de ce palais, M. l'administrateur-générale et MM. les chefs 

d'administration ont fait halte; les troupes ont posé les 

armes , et M. Blin de Lamairie, conseiller titulaire, accom-

pagné des deux conseillers-auditeurs, a passé à la tète du 

cortège, et s'est arrêté en avant delà porte extérieure 

du palais de justice , pour y former la députation chargée 

de recevoir M. t'administrateur-général, et de le conduire 

dans la salle d'audience. Au même instant, les autres mem-

bres de la cour, et ceux du nouvel ordre judiciaire qui 

devaient prêter serment devant elle , se sont rendus dans 

cette salle , et ont pris place sur les bancs garnissant l'es-

trade où devait siéger la cour. 

Sur le banc réservé à la magistrature assise se sont pla-

cés, alternativement à droite et à gauche du fauteuil du 

roi, le conseiller président, les autres conseillers titulaires, 

les conseillers-auditeurs et les notables, chacun dans 1 or-

dre de sa nomination; le juge royal, et les juges audi-

teurs. 

Sur le banc du roi ont pris séance : M. l'avocat-général, 

revêtu de son grand costume judiciaire; 31. le procureur 

du roi de Pondichéry, et M. le procureur du roi de ■Chan-

dernagor. 

A l'entrée de M. l'administrateur-général dans la salle 

d'audience , tous les membres de l'ordre judiciaire et le 

public se sont levés et se sont tenus découverts. 

M. l'administrateur-général a occupé le fauteuil du Roi, 

placé au centre de l'estrade où siégeait la Cour, et 

fonctionnaires publics qui l'accompagnaient ont pris p <* 

dans l'ordre des préséances établies entre eux , sur 

sièges en dedans de la barre, et au bas de l'estrade 

cupée par la Cour. ^ 

Sur l'ordre de M. l'administrateur- général ,
 exer

>
aD
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présidence d'honneur , le premier huissier de la Cour a> 

noncé que la séance d'installation était ouverte. 
a dit • 

fut en-
p M. le président d'honneur , assis et couvert , 

« Messieurs , Sa Seigneurie le comte Dupuy 

voyée en 1816 par feu S. M. Louis XVIII, pour pren £ 

possession des établissemens français de l'Inde, t 
gouverner. Par ce choix, S. M. donna à ses sujets de 

possession des établissemens français de l'Inde^-

lement , et qu'elle n'avait pas oublié ses fidèles 1» 

d'Asie. Sa Majesté jugea convenable de ne rien ^ 

8là anciennes ordonnai es et règlemens sur la feç ^ 

de nos coionies de l'Inde , et le conseil supérieur un 

tinué dans toutes ses attributions. 

la preuve qu'elle voulait qu'ils fussent gouvernés P**?^ 
et qu'elle navait pas oublié se s fidèh* Mj»^ 

ation 

(1) Art. 278 de l'ordonnance royale du 3o septembre ̂  
relative à l'organisation judiciaire de f ile Bourbon , 
et tous ceux énoncés dans les notes suivantes ont ci 

applicables aux Tribunaux de l'Inde, par 1 art. 19
 ae 

nance royale du a3 décembre suivant. 



î 

Kn février 1819, les dlfféreus Codes composant la 

tVislation française (à l'exception du Code d'instruction 

uninedle ), furent promulgués dans les établissemens 

? ncais de l'Inde , pour y avoir leur exécution en tout 

nui n'était pas contraire au règlement du 22 février 

„„* à l'édit de 1784 , autres édits , déclarations du 

j^o'i et règlemens dont l'utilité avait été consacrée par 

l'expérience , lesquels continuèrent d'être observés dans 

i
es

 Tribunaux de l'Inde, comme lois de localité. Il fut 

aussi publié à cette époque, que l'ordonnance de 1670, 

nuant à la procédure criminelle , continuerait à être sui-

vie et 1
ue

 '
es

 *
n

diens , chrétiens , maures ou gentils , 

seraient jugés comme par le passé , suivant les lois et cou-

tumes de leur caste. 

» En i825, le Conseil supérieur de Pondichéry prit la 

dénomination de Cour royale, et dans les établissemens 

secondaires , les Tribunaux prirent celle de Tribunal de 
première instance. 

» Après UD séjour de quelques années dans l'Inde, on 

reconnut la nécessité de modifier lés codes français d'après 

les localités, afin de ne plus avoir un conflit de règlensens 

qui n'étaient pas d'accord avec la législation actuelle. Mais, 

pour qu'un travail aussi important fût mis à exécution , ii 

fallait adjoindre aux magistrats de la colonie, des magis-

trats européens versés dans la jurisprudence. L'organisa-

tion judiciaire des colonies occidentales et de Bourboa 

étant terminée , on va s'occuper de celle de l'Inde, et S. E. 

fait connaître qu'en présentant à l'approbation de Sa Ma-

jesté l'ordonnance du 23 décembre 1827, elle n'a en en 

Vue que de pourvoir aux nécessités du moment, et d'ap-

porter dans l'administration de la justice aux Indes , les 

réformes qu'il était le plus urgent d'adopter ; que cette or-

donnance qui se réfère, sur certains points , à l'ordonnance 

locale du 26 mai 1827 , et sur d'autres, à l'ordonnance du 

Roi du 3o septembre suivant, n'offre point un système 

complet d'organisation tel que celui qui a été établi pour 

Vile de Bourbon. 

» Son Excellence ordonne , dès que les Tribunaux auront 

été installés, de former UDe commission de législation, 

qui s'occupera de rédiger un projet d'ordonnance sur l'or-

ganisation définitive de l'ordre judiciaire dans les établis-

semens français de l'Inde, d'après les localités de nés di-

verses possessions. « Cette commission , dit le ministre , 

» s'occupera également des modifications à apporter aux 

» cinq codes, et d'un travail relatif à la législation civile 

» des indiens. » Je m'empresserai d'exécuter les ordres du 

ministre, en nommant tout desuite la commission de législa-

tion, afin qu'elle s'occupe sans retard des travaux ordon-

nés, qui sont d'une si grande importai.ee. » 

Après l'enregistrement des diverses pièces , M. l'avocat-

général a rsquis et M. le président d'honneur a ordonné 

la prestation immédiate, devant la Cour royale, du ser-

ment de MM. les conseillers- auditeurs, celle de MM. les 

notables , et celle du commis-greffier de la Cour. Sur l'ap-

pel successif de leurs noms par M. le greffier en chef, les 

récipiendaires ont prêté le serment prescrit par l'art. n5 

de l'ordonnance royale du 3o septembre 1827, en pronon-

çant chacun , de sa place et à haute voix , la formule sui-

vante, mentionnée eu cet article : 0 Je jure , devant Dieu , 

» de bien et fidèlement servir le Roi et l'Etat ; de garder 

» et observer les lois , ordonnances et règlemens en vi~ 

» gueur dans la colonie , et de m'acquitter de mes fonc-

» tions en mon âme et conscience. » 

M. Moiroud , avocat-général , s'est alors levé et a pris la 

parole. Après avoir fortement insisté sur l'importance des 

institutions judiciaires, ce magistrat, se livrant à l'examen 

delà nouvelle organisation, dit, en parlant du Tribunal 

de première instance : 

« Le Tribunal de première instance est la partie de nos 

institutions judiciaires qui subit les modifications les p'us 

importantes : d'abord, il sera désormais ouvert aux Euro-

péens comme aux Indiens ; et, sous ce rapport , en réta-

blissant pour tous les deux degrés de juridiction, le chan-

gement ne peut avoir qu'un résultat avantageux; sa com-

pétence en dernier ressoit a été étendue , et on a réduit à 

uue seule voix délibérative les trois dont il était précé-

demment composé. Malgré mon profond respect pour la 

sagesse et les lumières des auteurs de l'ordonnance orga-

nique , habitué que je suis à ne jamais dissimuler ma pen-

sée , je ne chercherai point à faire passer dans vos âmes 

une conviction qui n'est pas dans la mienne ; l'expérience 

nous apprendra si ces innovations sont de nature à amener 

les avantages qu'on en espère , mais soyons certains que , 

si elle vient à nous sigualer, au contraire, quelques ineon-

Téniens graves , la main puissante qui nous institue 

aujourd'hui saura y apporter un remède prompt et effi-
cace. 

» Messieurs, a dit M. l'avocat-général en terminant, je 

Voirais vous faire injure, si, en vous entretenant de nos 

devoirs , je vous parlais de cette impartialité profonde qui 

doit dicter nos opinions dans cette enceinte; vous savez, 

aussi bien que moi , que c'est ici le sanctuaire de la loi , et 

■k temple de l'égalité ;la voix du pauvre et du riche, celle 

du puissant et du faible, y recevront toujours le même ac-

cueil: nous venons de jurer de rendre à tous une justice 
e
gale, et les magistrats français ne savent pas manquer à 

Jeurs serments. Mais, Messieurs, ce n'est pas seulement sur 

'es fleurs de lys que nous sommes magistrats , nous le som-

pJes en tous temps , et en tous lieux ; et nous ne devons 

Jamais en perdre l'attitude, ni en dépouiller le noble ca-

ractère ; ce n'est pas assez pour nous de bien rendre la 

)
u
stiee; il faut nous placer assez haut dar;s l'opinion, pour 

jl
u

e chacun soit convaincu , à l'avance, que la justice sera 
le

" rendue ; nous ne pouvons nous élever à cette hauteur, 

F
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" une vie constamment irréprochable, et par la ma-

Çstatiou continuelle d'honorables principes , que nos 

ions ne démentiront jamais; c'est par là, seulement, 

i
 e

 nous parviendrons à conquérir cette précieuse con-

t

 Dce
 > huilante auréole du véritable magistrat, et où il 

Uv
e> à la fois , le pouvoir de faire du bien et la récom-

P
eB

se du bien qu'il a fait. 

Sa
" ^

ous e
n avons beaucoup à faire , Messieurs , et c'est 

s
 doute une grande et noble tâche , que celle de 

rappeler au sentiment de ses droits et dé ses devoirs , 

eette population indienne qu'un long arbitraire a flétri , et 

qui se traîne encore sur les erreroens de l'oppression sous 

le poids de laquelle elle a gémi si long-temps. Qu'elle 

sache enfin que unis voulons être ses protecteurs, et 

non pas ses tyrans ; qu'elle revienne à la dignité de son 

être ; qu'elle comprenne l'empire de la loi , et qu'elle 

cesse de mendier des faveurs , quand nous lui offrons la 

justice. C'est là peut-être le résultât le plus glorieux que 

nous puissions attendre de nos efforts; pour moi, Mes-

sieurs , je l'ai annoncé en prenant possession de mon em-

ploi , et je ne laisserai jamais échapper l'occasion d'en 

faire la déclaration publique: à campter du moment où 

Sa Majesté a daigné me confier le soin de veiller , plus 

spécialement que tout autre, au maintien des droits ju-

diciaires de ses suje 's de l'Inde, j'ai senti que mon exis-

tence tout entière devait leur appartenir, et je la leur ai 

dévouée sans réserve ; j'ai voulu que ma maison leur fût 

sans cesse ouverte , et que jamais aucun prétexte Lté pût 

leur en faire refuser l'entrée. Qu'ils viennent donc à moi, 

sans craindre de m'imporîuner ; les conseils et l'appui du 

ministère public ne leur manqueront jamais ; surtout qu'ils 

se gardent , vis-à-vis des gens qui m'entourent , de ces 

infâmes moyens de séduction aussi honteux pour ceux qui 

les emploient , que pour ceux qui en sont l'objet ; et pour-

quoi les tenteraient-ils , quand ils peuvent m'aborder à 

toutes les heures du jour et de la nuit ? Je connais l'éten-

due d'un 'pareil engagement ; je sais à quelles pénibles 

occupations il me condamne ; mais si , à travers une 

foule d'insignifiantes sollicitations , j'en trouvé une qui 

in <>ifie l'occasion de sécher quelques larmes, ou de pré-

venir la désunion d'une famille , je regarderai le temps 

que j'aurai passé à la découvrir, comme le mieux em-
ployé de ma vie. 

» Magistrats, mes collègues , et j'ai besoin de pouvoir 

dire aussi, mes amis, n'ayons tous qu'une volonté, qu'un 

but pour être sûrs de l'atteindre; que notre union, franche 

et sans réserve , soit l'heureux présage de l'union générale ; 

que tous les sentimens , que toutes les opinions viennent 

se perdre dans une seule pensée, le désir ardent du bien 

public. Qui de nous ne serait transporté d'un noble en-

thousiasme, en songeant qu'il peut contribuer puissamment 

au bonheur de ses concitoyens? Qui de nous ne serait heu-

reux et fier de voir, un jour, la population qui nous envi-

ronne s'endormir paisiblement sur ses droits, dans la cer-

titude que ses magistrats, veillent pour les défendre? Ce 

généreux espoir, je le sens, peut relever un courage 

abattu ; il peut faire oublier de longs et amers chagrins , 

et rendre quelque énergie à une âme que le malheur a 

brisée. Ah! sans doute, l'émotion qu'il jette en moi ne 

saurait être trompeuse; et si, après quelques années de 

sollicitudes et de pénibles travaux, j'entendais un pauvre 

cultivateur indien , menacé dans sa propriété par un voisin 

puissant , lui répondre avec une noble et confiante tran-

quillité : « Il y a une. Cour royale a Pondichéry, » ma vie 

serait trop payée , Messieurs , et je bénirais jusqu'à l'orage 
qui m'a jeté sur ces bords. » 

M. Reboul , conseiller, ayant provisoirement la prési-

dence de la Cour, attendu l'absence non justifiée ni moti-

vée de M. Barrière de la Benne, a prononcé aussi un dis--

cours où l'on remarque les passages suivans : 

« Obéissance à la loi , obéissance à la règle, voilà notre 

vraie , voilà notre seule devise. Devant la Ici , devant la 

règle , toutes les têtes doivent se courber : fonctionnaires 

ou particuliers, riches ou pauvres, puissans ou humbles , 

Européens ou Indiens. Eh ! quel téméraire oserait s'élever 

contre elles dans nos colonies, alors que, dans la métro-

pole , elles voient jusqu'aux fronts les plus augustes s'in-

cliner pour leur rendre hommage ? 

» Pour le magistrat chargé de garder la loi , chargé 

d'observer la règle, toute préférence deviendrait un crime, 

toute faveur un forfait. Pour lui , plus de supériorité , plus 

de distinction , ni de rang , ni de richesse , pas même celle 

du mérite ; devant lui tout s'efface , la qualité , l'âge , le 

sexe et la couleur ; et comme ses yeux n'aperçoivent plus 

les personnes, ses mains ne pèsent jamais que des droits. 

Désormais, les magistrats de la Cour n'admettront 

nul habitant , soit de la population européenne , soit de 

la population indienne , à les entretenir de procès pendans 

devant eux, ou qui pourraient y être portés un jour. Si 

pourtant les parties croyaient utile de leur communiquer 

des renseignemens que leur nature ne permettrait pas 

d'exposer à la publicité dè l'audience , elles y seraient ad-

mises , soit par leurs conseils, si elles en avaient constitué, 

soit en personne, dans le cas èontraire; mais seulement 

pour lés causes en état d'être plaidées , et dans une séance 

expresse tenue par la Cour, en chambre du conseil , le 

lundi qui suivrait la semaine durant, laquelle serait resté 

affiché le rôle particulier où chaque cause aurait été ins-
truite. 

» Autant le magistrat chargé tout à la fois de la haute 

administration de la justice et des fonctions de chef du 

ministère public , est contraint d'ouvrir un accès facile à 

tous les justiciables , autant les membres de la magistra-

ture assise doivent rester inaccessibles pour eux; 

» Habitans de Pondichéry, nous vous avons exposé les 

principes inaltérables qui vont nous diriger dans l'admi-

nistration de la justice ; nous vous avons fait connaître l'i-

nébranlable résolution que nous avons unanimement adop-

tée pour rendre une telle direction et plus libre et plus 

sûre : ces principes et cette résolution ne sont pour nous 

tous que les conséquences mêmes de notre serment. 

» Que le Dieu devant lequel ce serment a été prononcé, 

ce Dieu dont l'œil seul peut lire dans le coeur des mortels , 

nous juge , à notre tour, comme nous vous aurons jugés 

nous-mêmes , et que la conscience de notre condu'te com-

me magistrats devienne , à notre dernière heure, notre 

consolation eu notre effroi, selon que tous les actes de 

cette conduite auront été marqués ou non du sceau d'une 

religieuse impartialité ! » 

\ M. le président d'honneur a, sur le réquisitoire de M. 

l'avocat-général, déclaré , au nom du Roi, que la nou-

\ velle Cour royale de Pondichéry était installée ; et , sur 

son ordre, l'huissier de la Cour a immédiatement annoncé 
que la séance était levée. 

Lorsque M. l'administrateur-général s'est retiré , il a 

été reconduit , jusqu'à la porte extérieure du Palais-de-

Justice, par ladeputation qui l'avait reçu.. 

CHRONIQUE JUDICIAIRE. 

PARIS, 16 AVRIL. 

— Nous avons plusieurs fois entretenu nos lecteurs 

d'une contestation depuis long - temps survenue entre M. 

Dufougerais, avocat, et M. Laurentie, rédacteur en chef 

de la Quotidienne. Cette affaire avait été déjà appelée qua-

tre fois devant le Tribunal de commerce, et successive-

ment renvoyée à des audiences ultérieures ; il était impos-

sible de prévoir le terme d'un procès où les parties sem-

blaient également redouter d'eu venir à des explications 

publiques. Mais M. Dufougerais a fini par prendre un par-

ti extrême : il a demandé la dissolution de la société de la 

Quotidienne ; et pour faire statuer sur cette demande , par 

arbitres-juges, conformément aux conventions sociales , il 

a cité devant le Tribunal de commerce par exploit du 14 

avril, MM. Laurentie, Sanson de Berville , Espivert de 

Villeboisnet , de Valdérié , Laroze , Berthier de Sauvigny, 

et Ivlichaud , tous actionnaires du Journal dont s'agit, afin 

qu'il fût procédé sur-le-champ à la constitution du Tribu-

nal arbitral. Le Tribunal de commerce, après avoir enten-

du aujourd'hui M
6
 Auger pour le demandeur , et M

e 

Guibert , pour les actionnaires de la Quotidienne , a 

nommé pour arbitres MM. Gilbert Desvoisins , Renouard 
et Saucières. 

—' M. Leméthéyer, en abandonnant la direction de 

l' Odéon , avait oublié de payer les feux d'artifice de M. 

Ruggieri. Celui-ci, dont la mémoire est plus fidèle, a cité 

l'ex-directeur devant le Tribunal de commerce en paie-

ment d'une somme de 267 fr. Le Tribunal , avant faire 

droit , a renvoyé les parties devant M. Dastre, comme ar-
bitre-rapporteur. 

— Depuis l'apparition de la Tabatière de MM. Maillard 

et Frédérick Lemaître au Tribunal de commerce , nous 

serions inexcusables de laisser le public dans l'incertitude 

sur le sort de cet important mélodrame. Le Tribunal a 

condamné aujourd'hui l'administration de \Ambigu-Comi-

que à jouer la Tabatière dans l'espace de deux mois , sinon 

à payer 800 fr. de dommages-intérêts aux auteurs. M 

Maillard, ainsi que nous l'avons annoncé dans notre nu-

méro du 3 avril, avait élevé ses prétentions jusqu'à 
2400 fr. 

— On se rappelle que M
lle

 Olivier, jeune première 

amoureuse au théâtre de V'Ambigu-Comique , demanda ju-

diciairement , ily a peu de jours, aux administrateurs de 

ce théâtre sa part dans le produit des représentations don-

nées au profit des incendiés par les divers théâtres ; le 

Tribunal, sur la plaidoirie de M" Joffrés, déclara pie cette 

actrice avait un droit proportionnel , et renvoya les par-

ties devant un arbitre pour régler le compte. Aujourd'hui 

M. Chéri , premier amoureux ; M. Melchior et M
me

 Elisa 

Verteuil, père et mère nobles de ce théâtre; M. Dubiez , 

amoureux pur et simple; M
lles

 Aucelin , Adèle Bazire, 

Aglaé Boulet , jeunes danseuses, ainsi que plusieurs autres 

acteurs , musiciens, danseurs et danseuses , au nombre de 

vingt-sept , ont assigné M. Senepart et M
me

 Audinoi, pour 

les voir admettre par le Tribunal dans le partage. 

M
e
 Joffrés , leur avocat , assisté de M

e
 Auger, agréé , 

allait développer les moyens justificatifs des conclusions 

prises dans l'exploit d'ajournement , lorsque M. le prési-

dent Cheuvreux-Aubertot a déclaré que le Tribunal ne 

pouvait entendre un avocat dans une audience sommaire. 

M
e
 Joffrés : M. le président , je ne pense pas que le Tri-

bunal puisse refuser la parole à un avocat , lorsqu'il se 

présente assisté d'un agréé chargé du pouvoir de la partie. 

Les avocats , en se présentant dans ces sortes d'audiences , 

n'ignorent pas qu'ils doivent plaider par observations. 

M. le président : Le tribunal a décidé qu'on n'entendrait 

pas les avocats dans les audiences sommaires. Il ne peut 
vous admettre à plaider. 

M
e
 Joffrés: Le Tribunal ne saurait refuser de rendre 

la justice à 27 artistes qui viennent reclamer d'une admi-

nistration ce qui leur appartient et ce qu'elle détient de-

puis près de deux ans ; je m'engage à expliquer l'affaire en 

deux minutes. Cette cause est la même que celle jugée il 

y a un mois par la section qui siège aujourd'hui et au rap-

port de M. Gisquet. Mes conclusions tendent à faire re-

connaître par le Tribunal que les 27 artistes demandeurs 

ont un droit proportionnel dans les représentations don-

nées à leur bénéfice , et a renvoyé les parties devant un 

arbitre pour établir la quotité de la somme qui appartient 
à chacun. 

Après quelques explications entre M
e
 Joffrés et M

e
 Ron-

deau , qui demandait la mise de la cause au grand rôle , 

le tribunal a renvoyé les parties devant M. Rouget-Beau-

mont, arbitre nommé dans la cause de M
Le

 Olivier. 

— La Cour d'assises , présidée par M- Monmerqué , a 

commencé aujourd'hui la seconde session d'avril. M. Tarbé, 

substitut du procureur-général, a pris la parole dès l'ou-

verture de l'audience, pour exposer les divers motifs d'ab-

sence de MM. les jurés. Conformément à ses réquisitions 

la Cour a excusé temporairement : MM. Suchet, ancien 

maître des requêtes ; Pierre Percer et Roque de Clauson-

nette, éloignés de Paris lorsque l'asignation a été notifiée 

à leurs domiciles ; MM. Leduc-Deptesson et Gàbillot, pour 

cause de Maladie. En ce qui concerne M. Mariton la Cour 

attendu que M. Mariton justifie qu'il a cessé d'être né-

gociant, mais que cette justification ne suffit pas, puisque 

M. Mariton peut faire partie du jury à un autre titre 

sursçoit à statuer jusqu'à jeudi prochain , pendant lequel 

délai M. Mariton sera tenu de fournir les pièces nécessaires 
pour être excusé. 

— Parmi les affaires indiquées pour celte session, nous 

remarquons les plus importantes celles qui seront portées. 



h l'audience du a3. G'e»t à ce jour que comparaîtront 

HeurteVêtii Justin j acéu>é dé tehtâtive de ?ol dans use 

église j Decroy etFiliasse, pour blessures graves, etMon-

not, pour infanticide. 

— Pagot, selon l'accusation , cheminait il n'y a pas long-

temps daus Paris avec un camarade ; ils avaient mauvaise 

pensée et cherchaient aventure. Une petite boutique de 

cordonnier, une femme seule dedans, l'occasion est bonne, 

tous les deux y entrent , et Pagot demande des souliers 

pour échanger contre les siens qui avaient été bons et 

neufs. La femme Boursaut, c'est ainsi qu'elle se nomme , 

présente une paire de souliers, Pagot les essaye, ils sont 

trop grands, il en faut d'autres. La marchande , d'aller dans 

l'arrière-boulique pour satisfaire l'acheteur, elle revient ; 

Pagot, pour mieux essayer, quitte ses bas, prend les sou-

liers , et le voilà parfaitement chaussé. Pendant ce temps , 

le camarade était parti , la femme Boursaut examine , et 

une paire de souliers manquait : aussitôt de s'écrier , on 

m'a volée !— On vous a volée , Madame.. ..Il n'est pas loin... 

Attendez , j'y cours. Je laisse mes bas.... dit Pagot. — Grand 

merci de votre obligeance, reprit la femme Boursaut, vous 

allez me rendre mes souliers, et je vous fais arrêter ;el\e le 

fit , et fit prudemment. 
Pagot fut donc seul l'objet de l'accusation; il a soutenu 

qu'il ne connaissait pas celui qui avait volé Mme Boursaut , 

que son intention était d'acheter des chaussures , et qu'il 

n'avait pris aucune part au vol. Cette défense a été ac-

cueillie, et conformément à ia réponse négative du jury , 

Pagot a été acquitté. 

— Nous apprenons par diverses lettres de Narbonne et 

de Carcassonne , que les suffrages d'un grand nombre d'é-

lecteurs paraissent se réunir en faveur de M. Joseph Po-

denas, conseiller à la Cour royale de Toulouse. Ce ma-

gistrat faisait partie de la Cour royale d'Agen lorsqu'en 

1819 il fut appelé par M. de Serres, alors garde-des-sceaux, 

au poste qu'il occupe aujourd'hui. Depuis cette époque , 

et dans les momens les plus difficiles, M. Podenasa fait 

preuve du plus noble caractère. Nous remarquons dans 

l'écrit qu'il adresse aux électeurs du deuxième arrondisse-

ment de l'Aude, la promesse de solliciter la restitution du 

4» A M" GRANDJEAN DE MONTÏGNY, avoua , ruï Cha-

fcaniiftU , iii 8. 

ETUDE DE M* PLE , AVOUE, 

litle Sainte -Anne , n. 34. 

Adjudication définitive, le 16 mai 1829, à l'audience des 

criées du Tribunal de la Seine , 
i° D'une belle KiîfOH , cour et dépendances, rue Notre-

Dame de Nazareth , n. i3 , composée de cinq corps de logis , 
d'un revenu de 19,171 fr. 10 c, estimée 260,000 f. 

20 D'une MAISON, sise à Passy , rue Basse, n. 16, cours, 
jardin et dépendances , d'une contenance de deux arpens , pré-
sentant de belles façades sur plusieurs rues, offrant la vue la 
plus étendue sur les coteaux de Meudon , Issy et les plaines en-

vironnantes. 
S'adresser , 1" à Me PLE , avoué , rue Sainte - Anne , 

n. 34 ; 
2 0 A Me GUIDOU , avoué, place des Victoires , n. 6 ; 

3° A M« DEVAUREIX, avoué, rue Neuve Saint - Rocli , 

n. 42; 

4° A Me JONQUOY, notaire , rue des Fossés Saint-Germain 

des prés , n. 4. 

ETUDE DS Me LEVRAÏI» , AVOUE, 

Rue Favart , n. 6. 

Vente par licitation en l'audience des criées du Tribunal ci-
vil du département de la Seine , 

En quatre lots , 
i° D'une MAISON sise à Paris, rue du Cadran, n. 4, avan-

tageusement distribuée , d'un produit de 1,400 fr., susceptible 

d'augmentation, estimée i6,5oo fr.; 
2 0 D'une autre MAISON, même rue , n. 6 , aussi distribuée 

d'une manière convenable, d'un produit de i ,3oofr., également 
susceptible d'augmentation, et estimée i5,ooo fr.; 

3° D'un JARDIN avec pavillon, sis à Versailles, rue Ma-
demoiselle, n. n, au coin de celle Berthier, à proximité de la 
ville; ledit Jardin, clos de murs, garnis de beaux espaliers sur 
treillage, contenant plus de 36 perches, et bien planté d'arbres 

à fruits , estimé 4>9°° fr-j 
4° Et d'un autre -I ARÎÏIÏM potager avec pavillon, sis à Ver-

sailles , rue des Missionnaires , au coin de celle Sainte-Sophie , 
le Jardin . aussi clos de murs garnis de beaux espaliers et treil-

jûgëmëntdes délits de k presse au jury; ou sait que cette j J»««' contient environ » 3 perches, pareillement planté d'arbres 
J ° . ., ,. , ' , ____ 1 ~ § truitiers, en grand nombre et en bon rapport, et estime 2,200 fr. 

Adjudication préparatoire le samedi 25 avril 1829, 

Adjudication définitive le samedi 9 mai 1829. 

S'adresser pour les renseignemens, à Paris, 
i° A Mc LEVRAUD , avoué poursuivant, rue Favart, 

• 6; 
2 0 A Me MORE AU, rue de Grammont 

n. 26 ; ^ avoués colicitans. 

3° A Mc GEOFFROY, rue Favart n. 12. 

précieuse conquête fut perdue, non pas sur la proposition g 

du gouvernement, niais sur la proposition d'un membre de 

la chambre des députés. On ne peut que bien augurer d'un 

magistrat, qui, au milieu des préoccupations présentes, ne 

perd point de vue la garantie capitale de la liberté de la 

presse, et prouve suffisamment par là, combien son esprit 

s'élève au-dessus d'étroits préjugés. 

— Nous recevons des colonies la pièce suivante, qui 

montre jusqu'où peuvent aller l'absurdité des préjugés et 

le sot orgueil de l'esprit de easte : 

A Monsieur le Juge royal du Tribunal de premièie instance séant à la 

Pointe-à-Pitre , île Guadeloupe. 

Monsieur le Juge , 

Les soussignés ont l'honneur de vous exposer très humble-
ment que le jour d'hier , à onze heures du matin , ils se sont pré-
sentés au bureau de l'état civil pour y faire la déclaration de la 
naissance d'un enfant légitime du sieur Sanz, l'un d'eux ; 

Que M. l'officier civil , dans la rédaction de son acte , et à 
cause de leur qualité d'hommes de couleur, leur ayant refusé la 
qualification de sieurs qu'exige la simple politesse , et qu'ils ré-
clament comme citoyens français, ils se sont, de leur côté, re-

fusés à signer cet acte ; 
Que, sortis de chez M. l'officier civil, ils se sont vainement 

présentés chez tous les avoués de cette ville pour lui faire 
donner une sommation aux fins d'obtenir le redressement de 
l'omission volontaire faite à leur égard par cet officier public , 
d'une qualification de pure bienséance qu'aucune loi ne leur 

refuse ; 
Que Messieurs les avoués leur ont tous refusé leur minis-

tère ; 
A ces causes, M. le juge, et attendu qu'il y a urgence, l'acte 

étant dressé sur les registres de l'état civil, et n'étant pas 

signé ; 
Les soussignés supplient qu'il vous plaise nommer d'office un 

avoué pour les assister dans l'affaire dont s'agit. C'est justice. 

Ils sont avec respect , etc. 
Signé, E. SAJSZ , A. CLAIRE-GOSSET , J. LOUISON. 

Pointe-à-Pitre , le 24 février 1829. 
Vu etc. , déclarons qu'il n'y a lieu de statuer sur la présente 

requête, attendu qu'une ordonnance locale de M. Lardenoy , 
lors gouverneur , défend de donner aux gens de couleur la qualité 

de SIEURS dans aucuns actes. 
Signé , DESISLETS-MONDESIR , 

Juge myal du Tiibunal de première instance 

de la Pointe-à-Pitre. 

— M. Girin, fabricant de gants à Grenoble, nous prie de 
faire savoir qu'il n'est ni parent, ni allié de la famille de Jean-
Girin, dont nous avons rapporté la condamnation dans le nu-

méro du 1 2 avril. 

Errata. — Dans le numéro d'hier , Cour de cassation ( cham-
bre des requêtes ) , au lieu de : la bonne foi peut-elle être ad-
mise comme excuse par l'individu, lisez : pour. A la ioa co-
lonne , au lieu de : pour dérober à tous les regards les traces 

de son honneur, lisez : déshonneur. 

Vente , en vertu d'ordonnance de référé , après le décès de 
Mme veuve Cliappron, rue Vieille-du-Temple , n° 142, au Ma-
rais, le mardi 21 avril 1829, onze heures du matin. Argente-
rie : écuelle, timballes, cuillères à potage, à ragoût et à café, 
24 couverts. Bijoux : montres, étuis, cachets, bracelets, taba-
tières, etc., etc., etc., en or et eu argent. Expressément au 
comptant. 

Vente en l'audience publique des criées du Tribunal civil de 
première instance de la Seine, d'un TS3K.3,AIïS , sis à Paris, 
aux Champs-Elysées, au coin de la rue Bayard et du cours de 
la Seine, quartier des Champs-Elysées, et de la maison dite de 

François Ier en construction sur ledit terrain.L'adjudication pré-
paratoire aura lieu le 29 avril 1829. S'adresser, pour les ren-
seignemens, à M° DELAVIGNE, avoué, quai Malaquais, n° 19, 

et à Me BOULAND , aussi avoué , rue Saint-Antoine , n° 77. 

Adjudication définitive, le mercredi i>. avril 182g, heure de 
midi, à l'audience des criées à Paris, d'une MAJSOïS, for-
mant un petit hôtel, sis à Pari , rue de Bourbon, n. 45 bis , 
louée 6 ,3oo f., sur la mise à prix de 60,000 fr. S'adresser à M* 
BERTHAULT, avoué , boulevard Saint-Denis , n. 28, et à Me 

LEBLANT, avoué, rue de Cléry, n. 9. 
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LIBRAIRIE. 

A3H&ONCE5 JUDICIAIRES. 

ETUDE DE M e PLÊ , AVOUÉ, 

Rue Sainte-Anne , n" 34-

Adjudication définitive, le 2 mai 1829, à l'audiencj des criées 

du Tribunal civil de la Seine, 
D'une jolieMAISON decampagne et dépendance, sise a Gen-

tilly ,près Paris, rue des Noyers, n° lo5, dans la plus agréable 

position, avec jardin moitié potager, moitié à l'anglaise, orné 

de statues, vases, chaumière, bassin et cascade, petit bois planté 

d'arbres de rapport et d'agrément , estimée 54 ,ooo fr. 
S'adresser , i° à M" PLE, avoué poursuivant, rue Sainte 

Anne, n. 34; 
2° A M* GION, avoué , rue des Moulins, n. 32 ; 

3° A Me DEVAUREIX , avoué , rue Neuve Saint - Roch , 

n. 4» » 

LF 15 

DES 

SES ûfPAKTSIJSNS ET DES PETITS JARDINS. 

Seconde édition , revue et augmentée. Un vol. in-18 , avec 2 pl. 
grav. Prix : 2 fr., et 2 fr. 5o c. franco. A Paris, chez Audot , 
rue des Maçons-Sorbonne , n° 11. 

VENTES iM^OBILïèRES. 

LiBRAIiRIE DE GUETTE 

Rite Saint-Martin , «° 98, au second. 

ETUDE DE Me PORQDERAT, NOTAIRE 

Place des Petits-Pères , n" 9. 

A vendre par adjudication en la chambre des not -nr J 

Paris , par le ministère de Me FORQUERAY l'un rV e 

mai 1829; ' eUx > le 5 

Une jolie MAISON sise à Clignancourt , rue Saint - D
en

: 
n. 46, commune de Montmartre, bien située et comnosé* !t> ' 
rez-de-chausséee , élevé d'un premier étage, formant X 
un appartement complet, grenier au-dessus. Beau 'jardin ° 
deux parties, bien planté, source d'eauvive, bassin cour ■ 
ne , remise , etc., le tout très bien distribué et pouvant se A^-' 
ser aisément. ûlTi-

Nota. La rue St.-Denis va être pavée en entier. 
S'adresser, pour les conditions, à Me FORQUERAY not 1 

à Paris , place des Petits-Pères, n. 9 ; et pour les voir' su 1 
lieux, de 9 à 5 heures. ' les 

Le prix de l'insertion est de i franc par Ug
ne 

AVIS HIVERS. 

A vendre, un bel HOTEL à la proximité du boulevard d 
Temple, d'un produit de 20,000 fr. S'adresser à M.CHABBAL1 

rue Vieille-du-Temple , n° 72. ' 

A vendre, belle MAISON moderne avec glaces et décors 
tout frais, jardin , bosquets, écuries , remises, et 6 lots de ter 
rain contigus, clos et plantés, à Neuilly, avenue de Madrid 
n° 1 1 , porte du bois de Boulogne. S'adresser au jardinier ■ à 
Me LABIE, notaire à Neuilly; à M« NOËL, notaire, rue 'àe 

la Paix ; au PROPRIETAIRE', rue de Rivoli , n" 3o 

RECUEIL DE PROBLEMES AMUSANS et instructifs 
avec les démonstrations raisonnées et l'application des règles 
de l'arithmétique à leurs solutions , ou Cours complet d'a-
nalyse arithmétique; ouvrage propre à former le jugement 
des jeunes gens et les habituer à résoudre toutes sortes de 
questions en employant seulement les quatre principales opé 
rations de l'arithmétique. Quatrième édition; 1828. Deu: 
vol. in-8°. Le premier contient les questions ; prix : 5 fr.j par 
la poste , 6 fr. Le second contenant les solutions , prix : 6 fr 

par la poste, 7 fr. Par J.-J. GRÊMiLLIE 'l . 

\ PROSPECTUS. 

Cette quatrième édition , revue et corrigée par l'auteur, ren 
ferme les suppléinens publiés jusqu'à ce jour, en sorte que les 
numéros des solutions concordent maintenant avec la suite na-

turelle des numéros des questions. 

A louer présentement , tout meublé , vaste et beau CHA-

TEAU , à trois lieues de Paris , une de Saint-Cloud, deux dè 
Versailles , avec jouissance d'un parc de 200 arpens , clos de 
murs , d'un petit lac empoissonné; il y a une belle basse-cour 
potager, verger et eaux vives ; on pourrait entrer de suite en 
jouissance. S'adresser à M. LANÇON, rue des Jeûneurs, n" i3 

Le plus beau et le meilleur BILLARD moderne que l'on 
puisse voir, à vendre pour 55o fr. S'adresser au portier rue 
Montmartre, n° 20. 

FABRIQUE DE BLONDES ET DENTELLES 

DE MADAME GLEIZAL. 

On trouve toujours à son dépôt, rue Dauphine, n8 33, au 
premier, faubourg Saint-Germain, un bel assortiment de rn-

, châles, voiles, mantilles, etc., en blonde et en applications 
de Bruxelles. 

M. DAVID. coiffeur, ci-devant rue Feydeau,n° 4, vient rie 
transporter son domicile PLACE DE LA BOURSE, n" 3r. 

ETABLISSEMENT ROYAL 

DES EAUX DE I.A SEINE , CLARITlÉES ET DEPUREES, 

Quai des Célestins. 

L'eau est toujours à deux sous la voie. Les personnes qui 
pourraient prendre un tonneau entier , de 60 à 65 voies , ob-

tiendraient une forte remise. 

FLUIDE CONTRE LES MAUX D'YEUX 

DE M. SASIAS, EX-OFFICIER DE SAKTE. 

Le fluide anti-ophtalmique , dont les résultats heureux s'élè-
vent à plus de cinq cents dont l'auteur peut offrir des garanties 
authentiques , doit obtenir du public une tout autre confiance 
que certaines compositions dont l'usage est nuisible et souvent 
funeste. Il éclaircit et fortifie les vues affaiblies par l'âge ou les 
travaux; il guérit les maladies inflammatoires des yeux et des 
paupières ; il fait disparaître la taie de l'œil , et convient contre 
le larmoiement. S'adresser à l'auteur, rue Neuve-des-Bons-En-

fans, n° 5. 

AVIS AUX DAMES. 

Rien n'est comparable à la POMMADE DE CHÉRUBIN 

pour maintenir la frisure des cheveux , même dans les temp 
les plus humides. Elle n'a pas besoin d'éloges : les suffrages 
qu'elle obtient des dames de la haute société prouvent assez so 
efficacité. Mais, pour éviter toute contrefaçon^ toujours H -

sible aux bonnes inventions , on est prié de ne s'adresser qu 

seul dépôt de NAQUET , Palais-Royal , n° I 3 Ï. 

CHOCOLAT AU LAIT D'AMANDES. 

Ce Chocolat, très adoucissant , réussit parfaitement aux 

pérammens échauffés, et convient surtout dans les malaa. 
««..n n^^^^tTocui chocolatier de 

de Bordeaux, le prepare 

odéré, à sa ta 
entre-

tern-

ies maladies in-

flammatoires. BOU1RON-ROUSSEL , 
RR. Mgr. le Dauphin et Mgr. le duc cie uvruc*u»,-~ , 

avec le plus grand soin, et le vend à un prix mo 
brique, rue Jean-Jacques-Rousseau, n» 5,aw»«*«« ^ 

ou salep,^ 
am !1 

pôt, rue du Petit-Bourbou-Saint-Sulpice, 11° 12. 

tous les chocolats médicamenteux , analeptique 
Perse, béebique, ou lichen d'Islande, à la gomme, 

que les chocolats surfins de santé et à la v. .mile. 
Dépôt dans les principales villes de France 

directement, et franc de port, les envois 

dessus. 

ïl expédie W* 

de dix livres 
t au-

ércxit^i & S\.eà<xàeux, fit Se^
f
 çsf 

Enregistré à Paris , le 
folio case 

lt«çu un franc dix centimes. 

IMPRIMERIE PIHAN-DELAFOREST (MORINVAL), RUE DES BONS -ENFANS N°. 34. 

Vu par le Maire du 4» arrondissement , pour égalisation 

de la Mgnanu* PniJC-Dw.**»*8^ 


